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COP 21 locale  

Accord de Rouen pour le climat 

Engagements de la ville de Cléon  
 

 

        



Dans le cadre de son implication dans la COP 21 locale et de sa contribution à l’atteinte des objectifs 

énergétiques et climatiques de la Métropole Rouen Normandie, la commune propose d’inscrire à 

l’Accord de Rouen pour le Climat les engagements suivants :  

 

DEMARCHE GLOBALE 

 

1. Entrée dans la démarche de labellisation Cit'ergie visant à prioriser, planifier et structurer la 

politique climat-air-énergie de la ville : démarche transversale et intégrée ; processus 

d’amélioration continue ; soutien financier de l’ADEME ; accompagnement par un conseiller 

Ci'tergie ; montée en compétence et implication de l’ensemble des services 

 

 

AMENAGEMENT – URBANISME  

 

2. Incitation des parties prenantes à une prise en compte élevée des enjeux énergétiques et 

climatiques dans le cadre du nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) :  

· Approche environnementale de l’urbanisme  

· Niveaux de performance énergétique supérieurs à la réglementation  

· Développement des énergies renouvelables et de l’autoconsommation  

· Choix techniques permettant de prévenir la précarité énergétique  

· Reconquête de la nature en ville (toitures végétalisées, verdissement de l’espace public…)  

· Choix techniques permettant de prévenir les phénomènes d’ilots de chaleur urbains  

3. Participation active à la mise en place de l’écosystème Cléon 4.00 ayant pour objectif de mettre en 

place un circuit court industriel favorisant le brassage des entreprises sur la future zone d’activités 

économiques des coutures qui fera l’objet d’une intégration environnementale soignée. 

 

 

PATRIMOINE COMMUNAL  

 

4. Réalisation d’un programme d’audits énergétique sur 4 bâtiments publics, d’ici fin 2020 : 

Complexe Sportif, Centre technique municipal, Ecole primaire Goscinny, Ecole maternelle 

Capucine. 

5. Elaboration d’un PPI travaux pour planifier la mise en œuvre à court ou moyen terme des 

prescriptions des audits énergétiques 

6. Elaboration d’un plan d’éclairage interne permettant d’identifier les éclairages énergivores et de 

planifier le passage progressif aux LED  

7. Mise en place d’un outil de suivi des consommations d’eau sur l’ensemble des bâtiments, et 

recherche d’optimisation 

8. Réalisation de la rénovation énergétique de la Médiathèque, d'ici 2020, selon les prescriptions de 

l'audit de 2013 (isolation extérieure, remplacement de parois vitrées par des parois opaques, 

isolation au niveau des faux-plafonds, remplacement des luminaires suspendus par des 

appareillages à LED). 

9. Modification de quelques contrats électriques en tarif bleu pour une énergie verte (renouvelable) 

 

 

ECO-CONSTRUCTION  

 

10. En phase de réflexion/conception du projet la future construction Pôle Enfance : groupe scolaire + 

centre de loisirs + accueil petite enfance , prise en compte des objectifs de performance 

énergétique, de conception bioclimatique, de production d’énergie solaire photovoltaïque et/ou 

thermique, d’ossature bois local et d’utilisation de matériaux bio-sourcés , prise en compte de 

l’extension future bâtiment « La traverse » pour éventuellement une réflexion sur une chaufferie 

commune . 



ECLAIRAGE PUBLIC 

 

11. Mise en œuvre de l’extinction nocturne, de 24h à 5h au minimum, dès 2018, sur diverses voies 

déterminées ultérieurement par arrêté municipal 

12. Suppression de points d’éclairage dont l’éclairement n’apporte pas de plus-value  

13. Changement de l’éclairage public rue du Bois du Prince, rue Dr Villers, rue du Petit Clos (LED) 

14. Etude de faisabilité de modernisation de l’éclairage urbain dans l’enceinte du complexe sportif 

avec l’objectif d’une extinction minimum 1h à 5h 

 

 

ENERGIES RENOUVELABLES 

 

15. Réalisation d’une étude de faisabilité pour l’installation de panneaux solaires photovoltaïques sur 

la toiture du Centre Technique Municipal et sur l’Unité Centrale de Production des Repas, en 

injection ou autoconsommation, sites les plus consommateurs  

 

 

MOBILITE 

 

16. Réflexion systématique sur l’acquisition de véhicules à faibles émissions (électrique, hybride, 

GNV…) lors du renouvellement de la flotte municipale 

17. Développement des modes doux sur le territoire, comme rue du Bois du Prince, RD7, et dans le 

cadre du NPNRU 

 

 

ALIMENTATION – AGRICULTURE 

 

18. Intégration d’un objectif minimal de 25% de produits Bio et/ou Locaux dans le prochain marché 

d’approvisionnement de la restauration scolaire, d’ici fin 2022 

19. Tri des déchets alimentaires dans les satellites par les enfants par la mise en place de tables de tri 

et valorisation des déchets, dans une première école test, en, 2019/2020, démarche participative 

avec les agents de la restauration, et l’association « Le Sillage » au titre des activités périscolaires.  

20. Création d’un jardin comestible, rue Emile Zola, par les services municipaux et lancement d’une 

réflexion plus large sur concept de « ville comestible » (arbres fruitiers et plantations comestibles 

dans les massifs, dans les jardinières…)  

 

BIODIVERSITE ET MILIEUX NATURELS 

 

21. Mise en œuvre partielle de l’enherbement du cimetière municipal  

22. Etude de faisabilité d’une réhabilitation d’une ancienne carrière en parc urbain écologique : mares 

pédagogiques, gestion différenciée des prairies, vergers, pêche de loisirs, éco-pâturage…) en 

partenariat avec un exploitant 

23. Proposition de soumission des bois communaux au régime forestier et élaboration d’un document 

d’aménagement forestier par l’ONF, selon les orientations définies par la commune ou Elaboration 

d’un diagnostic, inventaire et préconisations par l’ONF  

24. En partenariat avec la Métropole, organisation, d’ici fin 2020, d’un chantier participatif de 

plantation d’arbres et/ou de haies  

 

 

SENSIBILISATION  

 

25. Eco-labellisation dès 2019 d’une première manifestation festive, culturelle ou sportive, puis de 

l’ensemble des manifestations organisées ou co-organisées par la ville d’ici fin 2020 

 



EXEMPLARITE DE LA COMMUNE 

 

26. Intégration de critères environnementaux dans les procédures d’achat de la ville et participation 

des employés municipaux concernés aux formations du réseau RANCOPER- (Réseau des Acteurs 

Normands pour une Commande Publique Eco-Responsable)  

27. Généralisation de la dématérialisation dans le cadre de la politique papier  

28. Développement de l’achat responsable plus particulièrement sur les consommables comme la 

vaisselle, produits d’entretien, … . 

 

 

 

 

 

 

Après avoir été partagée, débattue et validée par l’ensemble des élus, la liste définitive des 

engagements devra être : 

Ϡ Transmise avant le 30 septembre 2018 à marie.atinault@metropole-rouen-normandie.fr  

Ϡ Adoptée, par délibération de votre Conseil Municipal, avant le 10 octobre 2018, afin de figurer 

dans l’Accord de Rouen pour le Climat  


